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Ouverture de
[a séance

Province de Ouébec
Municipalité de Salnt- Ferréo[-tes-Nelges

PROCÈS.VERBAL DE LA SÉeruCe oRDINAIRE DU coNsEIL DE LA MUNICIPALITÉ
DE SAINT-FERRÉOL.LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉLIBÉRRTIOI.¡S,
L'HôTEL DE V¡LLE, 33, RUE DE L,ÉGLISE, LE 4 JUILLET 2o!7, À zonoo, sous LA
PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin et Parise Cormler et messieurs Léopold
Michel, Réjean Morency et Robert Paquet.

lnvlté : Monsleur Françols Drouin, directeur généra[.

Absent avec motlvation : Monsieur Robert Pitote.

Secrétalre d'assembtée : Monsieur Martin Leith, secrétaire-trésorier

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régutlèrement constituée par [a présidente.

lI est proposé par monsleur Léopotd Mlchel et unanimement résotu ;

Que les conseitters municlpaux acceptent [e procès-verbal du 5 juin 2017, tel que
rédigé.

lIest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que les conseitters municlpaux acceptent [e procès-verbaI du 1-9 juin 2017, tel que
rédigé.

La période de questlons débute à 20h0L et se termine à 20h07

ltest proposé par monsleur Léopotd Michel et unanlmement résotu ;

Que les conseitlers autorisent [e paiement des dépenses du mois de juln 2017, au
montant de 130 705.61$ tetles que présentées au Consei[. Le secrétaire-trésorier
certifle que des crédlts sont disponlbtes pour procéder au paiement desdits comptes.

l[ est proposé par monsieur Léopotd Michet et appuyé par monsieur Réjean Morency
et majoritairement rejeté ;

Que [a municipatlté modifie [e plan d'aménagement aux abords de ['avenue Royate
dans [e cadre du projet de revitatisation afln de lalsser [e statlonnement tetqu'i[ est
actueltement.

Vote
Pour

Rés. #l-7-1-88
Procès-verbat
du 05-06-
20L7

Rés. #1-7-189
Procès-verbaI
du 19-06-
20L7

Période de
questlons

Rés. #17-190
Comptes du
mois

Rés. #17-191
Contre-
proposition
Projet de
revltalisation

Rês. #L7-L92
Appet d'offres
- Projet de
revitalisation

Contre :

Messleurs Léopotd Michelet Réjean Morency

Mesdames Parise Cormier, Louise Thouln et monsieur Robert Paquet

l[ est proposé par madame Louise Thouin et appuyée par monsleur Robert Paquet et
majoritairement résotu ;

Que [a munlclpatité ai.[[e en appeld'offres pour les travaux du projet de revitalisation
concernant [e ptan d'aménagement aux abords de l'avenue Royale à ['égtise.

Vote:
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Rés. #L7-L93
Honoralres
professionnels
- Plans et
devis Parc
Fiaubourg
Ctlymplque

R,ás. #l-7-194
Honoraires
professionne[s
contrô[e
mratériaux -
Riang St-
Nicotas

Pour: Mesdames Parise Cormier, Loulse Thouin et monsieur Robert Paquet

Contre : Messieurs Réjean Morency et Léopotd Michet

Attendu que [a municipalité a mandaté te département de r¡énie civil de [a firme WSP
inc pour [a préparation des ptans et devis de [a voie d'accès et stationnement, inctuant
[e dralnage et ['installation des services d'aqueduc et d'égout du parc du Faubourg
Otympique;

Attendu que [a municipalité a mandaté [e département de mécanique du bâtiment et
structure de l¿ firme WSP inc pour [a préparation des plans et devis de ['alimentation
é[ectrlque et [a vérification des calcu[s de structure du bâtiment de services du parc du
Faubourg Otympique;

Attendu que les honoraires initlaux prévus au projet étaient Les sulvants :

. Génie civll 4 900 $

. Mécanique du bâtiment 3 000 $
o Structure horalre

Attendu que des modificatlons apportées au projet ont entraîné du travail
supptémentaire aux ingénieurs par rapport au projet initial;

En conséquence :

l[ est proposé par madame Louise Thouin et appuyée par rnonsieur Robert Paquet et
majoritairement résolu ;

Que les conseilters munlcipaux acceptent l'ajustement d'honoraires demandé par tes

ingénieurs, soient:

. Génie civll

. Mécanlque du bâtlment
o Structure

5 19L,9L $

LO 223,82 $

230,76 $

Vote:
Pour : Madame Louise Thouin, Messieurs Robert Paquet et LéopoLd Michel

Contre : Monsieur Réjean Morency

Attendu que [a municipalité est a[[ée sur invitation pour [e contrôte des matériaux
pour les travaux de réfection du rang St-Nlcolas;

Attendu que les soumisslons reçues se détai[lent comme suil. :

Coût tota[ (taxes lnctuses)
7 2L7J9 $
7 97s.13 $
L2 042.99 $

Conformité
o
o
N

Soumissionnaire
Labo S.M. inc
SNC Lavatin
Enqlobe Corp.

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Robert Paquet et unanlmement résolu ;

Que les conseilters municipaux accordent [e mandat pour [e contrôle des matériaux
pour les travaux de réfectlon du rang St-Nicotas à [a firme Labo S.M. lnc. pour un
montant de 7 2L7 ]9 $ (taxes incluses).
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Rés. #1-7-195
Salaire -
Pompiers
formation

Rés. #L7-196
Sataire -
Emptoyés
élection

Attendu que [e taux de satalre apptiqué lors des formations auxquetles participent les
pompiers de Saint-Ferréot-[es-Neiges est inférieur à cetui des municipalités
environnantes;

Attendu qu'une demande a été formulée afln que ce taux soit ajusté pour être
comparabte à celui des pompiers des autres munlcipalités;

Attendu que [a demande vise uniquement les pompiers qui ont déjà obtenu [e grade
Pompier 1;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Léopotd Mlchetet unanimement résotu ;

Que [a municipalité apptiquera, rétroactif au 1-er janvier 20L7, un taux horaire de
L5,50$/h pour [e temps passé en formation pour les pompiers qui ont déjà leur grade
de pompier 1-.

Attendu que [a Lo[ sur les élections et les référendums dans les municipalités édicte
que [e minlstère des Affaires municipates et de l'occupation du territolre établit, par
règtement, un tarif des rémunérations ou des atlocatlons de dépenses qu'ont [e droit
de recevoir pour leurs fonctions [e personnelélectoratet autres;

Attendu que les membres du conseil municipal jugent [e tarlf des rémunératlons
payables lors d'étectlons désuet;

Attendu que l'articte 88 de [a Lo[ sur les étections et les référendums dans les
municlpatités édicte que [e conseil de [a municipatité peut établir un tarif de
rému nération ou d'attocation;

Attendu que [a municipatité désire offrir une rémunération visant à favoriser tes

servlces de quatité du personnel électoraI compte tenu de l'expérience et des
compétences exigées dans [e domaine électorat;

Attendu que les membres du conseil munlclpal jugent opportun d'adopter une
résotution concernant [e tarif des rémunérations payabtes lors d'étections afin d'étabtir
un tarif supérieur à cetui fixé par [e minlstère des Affaires municlpales et de
l'occupation des territoires;

En conséquence :

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les conseitters municlpaux accordent [a rémunération suivante pour [e personnel
étectoraI municlpa[ lors des étectlons et référendums municlpates :

Président d'étection
1) Jour du scrutin 550$
2) Vote par anticipation 450$
3) Pour l'ensembte de ses autres fonctlons, i[ recevra

. Cinquante cents (0,50 $) par étecteur

Secrétaire d'élection
Le 3/q de [a rémunératlon du président d'élection

Scrutateur
1) Jour du scrutin et dépouittement: 16,00 $ / heure
2) Jour du vote par anticlpation : l-6,00 $ / heure
3) 35$ pour te dépouittement du vote par anticipation
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Rrás. #17-1-97
lnscription
Congrès FQM
2017

Rrás. #17-198
Subvention -
A:ssoc[atlon
bénévole
Côte-de-
Beaupré

Rris. #17-1-99
Perrmis PllA

4) Formation : l-6,00 $/heure

Secrétaire de bureau de vote
1) Jour du scrutin et dépouittement : 15,00 $ / heure
2) Jour du vote par anticipation : L5,00 $ / heure
3) 35$ pour [e dépouiltement du vote par anticipation
4) Formation : l-5,00 $/heure

Préposé à l'informatlon et au maintien de l'ordre (PRIMO)
1) Jour du scrutin : 1"7,00$ / heure
2) Jour du vote par anticipation : L7,00 $ / heure
3) Formation : 17,00 $/heure

Membre d'une commission de révision
1) Jour de [a commission : ]-6,00 $ / heure
2) Formation : l-6,00 $/ heure

Secrétalre d'une commission de révision
1) Jour de [a commisslon : ].5,00 $ / heure
2) Formation : 15,00 $ /heure

Agent réviseur
1) 1-6,00 $ / heure pour [e travalleffectué

Président d'une table de vérlficatlon
l-) Jour du scrutin : l-5,00 $ / heure
2) iour du vote par anticipation : 15,00 $ / heure
3) Formation : 15,00 $/heure

Membre d'une tabte de vérification
1) Jour du scrutin : L4,00 $ / heure
2) Jour du vote par anticipation : l-4,00 $ / heure
3) Formatlon :L4,00$/heure

ltest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement nésolu ;

Que [a municipatlté lnscrive madame Parise Cormier, m¿riresse, au congrès de [a
Fédération québécoise des municipatités qui se tlendra du 28 au 30 septembre 2017
au Centre des Congrès de Québec. Le coût d'inscription est cle 760$ ptus taxes.

Attendu que [a munlcipatité a adopté, le 2 mai 20].1, [a Politique d'attributlon des
aides financières provenant du Conseil municipaI

Attendu que la munlclpatité a reçu une (1) demande d'alde financière de l'Assoclation
Bénévole Côte-de- Beaupré;

Attendu [a recommandation positive du dlrecteur des loisirs pour cette demande de
subvention;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Léopotd Michelet unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent fattrlbution d'une subventiorr de 2 250 $
payabte sur trois ans, solt 750 $ par année, à l'Association Bénévole Côte-rle-Beaupré.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur les ptans d'implantation et d'intégratton archltecturate;
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Rés. #17-200
Permis PllA
refusés

Attendu que ces demandes rencontrent les objectlfs et les critères du règtement sur [e
PIIA;

Attendu que tes demandes respectent les dlspositlons du règtement de zonage #1-5-

674;

Attendu que [e comité consuttatlf d'urbanlsme a soumis, le 27 juin et te 4 juittet 20L7,
des recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que les conseltlers municlpaux acceptent d'accorder un permis de construction pour
les projets sulvants :

5045, avenue Royate

L327, rang St-
Antoine

3229, avenue Royate

131, rue du Portage-
des-Mousses

61, rue Notre-Dame

l-l-6, rue du Renard

52, rue du Renard

l-01-, rue du Renard

l-43, rue du Parc

37, rue de Coubertin

L82, rue du Marais

Adresse

Constructlon rampe de
charqement

Construction bâtiment
comp[émentaire

Rénovation résidence
unlfamiliale isolée

Rénovation résidence
unifamltiate lsotée

Rénovation résldence
unifamitiale isotée

Construction résidence
unlfamltia[e isotée

Construction résidence
unlfamitiale isotée

Construction résidence
unifamitiale isolée

Construction résidence
unifamiliate isolée

Constructlon résidence
unlfamiliate isotée

Construction résidence
unifamitiate isotée

Type de demande

#L7-LQ6

#L7-LOs

#17-L08

#L7-LO3

#L7-t}L

#L7-L20

#L7-I1,4

#L7-LL3

#I7-IOO

#L7-98

#L7-97

Recommandations
ccu

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumls au
règtement sur les ptans d'implantation et d'intégration architecturate;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, le 27 juin 201-7, des
recommandations défavorables à ces demandes de permls;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que les conseitters municipaux refusent d'accorder un permls de construction pour tes
projets suivants :

Adresse Type de demande Recommandations
ccu
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Les motifs de refus sont les suivants pour ces permis

103-1-05 rue des Marguerites :

o La configuratlon de [a toiture ne favorise F]as un båtiment ayant un
aspect équitibré;

o Le plgnon est mal adapté à [a façade;
o La couleur des fenêtres, du revêtement et des moulures est à

retravaiIter;
o Le décroché n'a pas pour effet d'amétiorer l'r:sthétisme dr.¡ bâtiment et

son intégratlon au secteur;
o L'architecture dolt être retravaltlée afin der favorlser une meilleure

intégration au caractère champêtre et de vittéglature du secteur.
1768, avenue Royale :

o Le remplacement du revêtement de crépis par un revêtement vertical
pâle est souhaité afin de favoriser un contraste avec [e revêtement
horizontaI foncé existant et alnsl favoriser un équitibre à ['ensemble.

77, rue Notre-Dame :

o La toiture de l'abrl à bois doit être identique à celle du cabanon;
o La couleur du revêtement du bâtiment comptémenta[re doit être

identique à ce[[e du bâtiment principat.
3400, avenue Royale :

o La possibil.ité d'aménager des espaces de stationnement
supplémentaires sur [a propriété volsine appartenant à [a nrunlcipallté;

o lI est souhaltable d'éviter un empiétement cle l'aire de s,tationnement
en front du bâtiment considérant son emplacement.

Attendu [a demande de modificatlon au ptan de construction de [a résidence
unifamitiate isotée située au 91, rue des Marguerites, soit prour [a modil'ication de [a

configuration de l'escalier de [a gaterie avant et [a hauteur des fc,ndations du
bâtiment.;

Attendu que [a zone H2-2L1 est soumise à l'apptication du règtement sur tes PllA;

Attendu que des plans ont été déposés;

Attendu qu'i[ est requis que, soit présenté des ptans ittustrant ctalrement les travaux de
déb[ai./rembta i projetés;

Attendu qu'i[ est souhaité que [e SARP soit sotlicité afin d'aider [e dennandeur à la
réalisation des plans;

a

o

a

a

Rris. #l-7-201-
Dremande
modif. ptan -
9l-, rue des
Marguerites

#L7-104

#L7-L02

#L7-L07

#L7-IO9

#I7-1,1,2

Construction ha bitation
unifamiliale iumelée

Rénovation du bâtlment
visé

Construction bátlment
comp[émentaire

Demande
agrandissement alre

statlonnement
Constructlon résidence

unifaml[ale isolée

l-03-1-05 rue des
Marguerites

l-768, avenue Roya[e

77, rue Notre-Dame

3400, avenue Royale

l-l-6, rue du Renard
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Explication et
consuttation
sur une
dérogation
mineure -
3400, avenue
Royate

Exptlcatlon et
consultatlon
sur une
dérogation
mineure - 2l-,
rue de [a

Cavée

Rés. #L7-202
Déclsion
demande de
dérogation
mlneure au
2l-, rue de [a

Cavée

Attendu que des travaux de débta/remblai sont nécessaires afin de diminuer [a

présence vlsuette de [a fondation et favoriser une intégratlon harmonleuse du
bâtiment dans [e milieu;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objectifs et les critères du règlement sur
les PllA;

Attendu que [e comité consuttatlf d'urbanisme a soumis, le 27 juin 20L7, une
recommandatlon défavorable à cette demande de modification au plan de
construction;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Léopotd Michel et unanimement résotu ;

Que [e conseil municipal refuse ta demande de modification au plan de construction
de [a résldence unifamillate isolée sltuée au 91, rue des Marguerites, soit pour [a
modification de [a conflguratlon de l'escalier de [a gaterie avant et [a hauteur des
fondations du bâtiment;

Le directeur généraf monsieur François Drouin, donne des exp[cations sur [a

demande de dérogation mlneure visant à l'agrandlssement de l'aire de stationnement
dont une superficle de 14,3 mètres carrés empiète en front du bâtlment ators que l'aire
de stationnement ne peut empiéter devant une façade d'un bâtiment principal sur
ptus de 2 mètres tel que prescrit à l'article L72 du règtement de zonage L5-674.

Vingt-cinq (25) personnes étaient présentes.
Un commentaire a été adressé au Consell municlpal:

o Un cltoyen mentlonne que c'est [a première fois qu'i[ entend dire qu'un HLM a

eu de ta difficul.té à trouver des personnes âgées intéressées à occuper des
logements subventionnés. Plutôt qu'abaisser t'âge d'admisslbitité, pourquoi ne
pas offrir les logements aux gens des autres municipatltés?

Le directeur générat, monsieur François Drouln, donne des explications sur ta

demande de dérogation mineure visant à rendre réputée conforme l'implantation d'un
bâtiment principal existant dont une superficie de L7,6 mètres carrés est située à une
distance de 7,59 mètres de [a limite arrière du lot ators que [a dlstance minimate
exigée est de 9 mètres tel que prescrlt à l'annexe J du règlement de zonage L5-674.

Vingt-cinq (25) personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au Conseil municipa[.

Attendu [a demande de dérogatlon mineure visant à rendre réputée conforme
['imptantation d'un bâtiment princlpaI existant dont une superficie de L7,6 mètres
carrés est située à une distance de 7,59 mètres de [a limite arrlère du lot ators que [a

distance minimale exigée est de 9 mètres tel que prescrit à l'annexe J du règtement de
zonage t5-674;

Attendu que [a sltuatlon n'a pas pour effet de créer un préjudice pour [e voisinage
d'autant que ce bâtiment est exlstant depuis 43 ans sans incidence marquée;

Attendu que [e demandeur a obtenu un permis autorisant [a construction du bâtiment
à son emplacement actuef

Attendu que [a situation dérogatolre peut s'expliquer par une erreur commise lors de
['approbatlon du permis;

Attendu que [a situation cause un préjudi.ce pour [e demandeur pulsqu'ette peut
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Avls de
motion

Consultatlon -
S,econd projet
rè:gl. #L7-723

Rés. #L7-203
Adoption
S,econd projet
rètgl. #L7-723

Rês. #L7-204
Itdoption
Projet règ[.
#t7-724

Rás. #1-7-205
Nomination
rerprésentant
comité de
fusion OMH

mettre en péril [a vente ou [e financement hypothécaire de c,ette propriété;

Attendu que lors de la réunion du 27 juin 2OL7,le comité consuttatlf cl'urbanisme a

émis une recommandation favorable pour cette demande de dérogation mlneure;

En conséquence :

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement rrásolu ;

Que [e Consell municipa[ accepte [a demande de dérogation mineure visant à rendre
réputée conforme I'lmplantatlon d'un bâtiment principaI e><istant dont une superficle
de 17,6 mètres carrés est située à une dlstance de 7,59 mètres de [a linrlte arrlère du
lot ators que [a distance mlnimate exigée est de 9 mètres tr-'[ que prescrilt à ['annexe J

du règtement de zonage L5-674,

Avis de motion est par l'a présente donné par monsleur Léopotd Michel" consellter, à

l'effet qu'i[ présentera un règlement #L7-724 modifiant [e règlement de zonage
(Règtement numéro L5-674) sur les usages et les normes d'implantation de [a zone
RU-L36. Une dispense de lecture est demandée.

Le directeur général monsieur François Drouin, donne des exptications sur [e
règlement #L7-723 modifiant [e règtement de zonage (règtement #L5-674) afln de
permettre [a construction de résldences jumetées sur [a rue cles Marguerltes.

l[ est proposé par monsieur Léopotd Michel et appuyé par madame Louise Thouin et
unanimement résolu ;

Que [e Conseit municipal adopte [e second projet de règlenrenï#L7-723 [e règtement
de zonage - zone HL-2L3 (Règlement numéro 15-674). Ce règlement fait partie
lntégrante des présentes comme s'it y était retranscrlt au [ong.

l[ est proposé par monsieur Léopotd Michel et appuyé par madame Louise Thouin et
unanimement résotu ;

Que [e Consel[ munlclpa[ adopte [e projet de règlement # L7-724 modifiant [e

règlement de zonage (Règtement numéro L5-674) sur lles usages et les normes
d'imptantation de [a zone RU-1-36. Ce règtement falt partier intégrante des présentes
comme s'lly étalt retranscrit au [ong.

Attendu que [a toi 83 concernant [e regroupement des Offlces municlpau;r d'habitation
(OMH) du Québec a été adoptée en juin 201-6;

Attendu que [e processus de regroupement prévoit ptusir-'urs activités normatisées,
sous [a supervision de [a Société d'habitatlon du Québec;

Attendu qu'une premlère rencontre d'lnformation de [a Société d'l'rabitatlon du

Québec a eu lieu [e 8 décembre 20]-6 en présence d'érlus, de présidents et de
directeurs généraux des OMH du territoire;

Attendu que [a MRC de La-Côte-de-Beaupré ne souhaite pas exercer sa compétence
en [a matière de regroupement des OMH de son territoire;

Attendu que [a MRC de La-Côte-de-Beaupré, en cottaboration avec Développement
Côte-de-Beaupré, souhalte accompagner [a démarche visant [e Regrorupement des
OMH de son territoire;

Attendu que des conseillers municlpaux et présiderrts d'offices municipaux
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Rés. #17-206
Terrain en
compensatlon
- Le Boisé
Nordique

Rês. #L7-207
Membre CA -
Carrefour
Action
Municlpale et
Famitle

Période de
questions

d'habitation des municipati.tés de ta MRC de La Côte-de-Beaupré se sont réunis, à

['invitation de [a MRC, aux bureaux de cetle-cl te tundi 1-2 juin 2Q17, afinde dlscuter du

regroupement des OMH sur [e territoire;

Attendu qu'au terme de cette réunion, les présldents d'OMH ont résotu d'obtenir
l'accord de leur conseil d'administration respectif afin d'approuver [e processus de

Regroupement des OMH de La Côte-de-Beaupré en une seute entité, et qu'à cette fin,

soii adressée une demande à leur conseil munlclpaI d'ldentifier un représentant au

Comité de transttion et de concertation (CTC) mandaté pour réaliser [e regroupement
des offlces municipaux d'habitation de [a Côte-de-Beaupré;

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résolu ;

Que les conseilters municlpaux identifient monsieur Jean-Guy Huot à titre de

représentant au Comité de transitton et de concertation mandaté pour réaliser [e

regroupement des offices municipaux d'habitati.on de [a Côte-de-Beaupré.

Attendu que [e projet de dévetoppement résidentiel "Le Bolsé Nordique" sera réatisé

en partie dans une zone humide;

Attendu que des mesures compensatoires sont exigées pour autoriser ce projet de

dévetoppement;

Attendu que [a zone humide détruite sera remptacée par une autre qui devra être
protégée;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Léopol.d Michet et unanimement résotu ;

Que [a municipatité s'engage à :

- acquérir une partle du Lot 708 d'une superficie de 1-0 586,9 mètres carrés, tel
qu'iLl.ustré sur [e ptan préparé par Guiltaume Thériault, arpenteur-géomètre, date du ]-3
juin 2017 (minute 2272);

- transmettre au MDDELCC, dans un détai de 6 mois de l'émission du certificat
d'autorisation, une copie de l'acte de cession enreglstré et pubtié au registre foncier;

- modifier te règtement de zonage afin que [e secteur visé fasse partie d'une zone de
conservation;

- à mandater l'organisme de bassins versants Chartevolx-Montmorency à falre un suivi
de ['état écologique du terrain offert en compensation.

ltest proposé par monsieur Léopotd Michel. et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux déslgnent madame Louise Thouin, conseiltère, pour
présenter sa candidature comme membre du C.A. pour l'organisme ..Carrefour Action
Municlpale et Fam[[[e".

La période de questions débute à 20h55 et se termine à 21h08.

Fin de [a

séance
Levée de [a séance à2L heures 08
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No de résolullon
ou ¡nnoblion

Parise Cormier, mairesse

Martin Leith, secrétaire-trésorier
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